
RAMPAZZO Jean-Pierre
SECRETAIRE DU 
COMITE BOULISTE DEPARTEMENTAL DES VOSGES
3 Rue des Meix
88160 LE THILLOT
.0676243767
jp.rampazzo49@orange.fr                    

                        COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
                 DU COMITE BOULISTE DEPARTEMENTAL DES VOSGES
                         VINCEY  SAMEDI 1er OCTOBRE 2022 14H30 

Sont présents     : 

L'élu:
Monsieur Thierry  GAILLOT Maire  de  VINCEY également  licencié  à  l'AS de
VINCEY.
La Presse locale     :
Madame Martine CAËL (Vosges Matin)

Les membres du Comité Directeur du CBD:
LHUILLIER Jean-Marie  Président du CBD 88.
RAMPAZZO Jean-Pierre Secrétaire.
FLECHSIG Nadège Responsable de la Commission Féminine.
GERARDIN Jean-Yves  Responsable Bouly. 
SAGAIRE Bernard.
SIMON Jean-Marie.
SPISSER Claude.

Les représentants des AS:

Pour GERARDMER     :
PEIXOTO Esteban Président.
LAURENT Philippe.

Pour LE THILLOT:
RAMPAZZO Jean-Pierre Président.
RAMPAZZO Brigitte Secrétaire.

Pour SAINT-DIE:
SIMON Jean-Marie Secrétaire.
SAGAIRE Bernard Trésorier.
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Pour VINCEY:
LHUILLIER Jean-Marie Président.
LEVAL Bruno Trésorier.
GAILLOT Thierry.
SPISSER Claude.

Pour VITTEL:
GERARDIN Jean-Yves Président.
KNIEST Eric Secrétaire.
FLECHSIG Nadège.

Sont absents excusés:
Antoine VELASCO Président de la LBR Grand Est.
Didier ERNST Président du CBD 67 et Secrétaire du BSR STRASBOURG.
BOSHART David Trésorier du CBD 88.
DURAND Dominique membre du CBD 88.

Invités absents:
CBD 68.
CB COLMAR.
UB MULHOUSIENNE.

 1) Allocution du Président.
Le  Président  Jean-Marie  LHUILLIER  salue  les  participants  en  particulier
Esteban PEIXOTO  nouveau Président de GERARDMER et présente les excuses
des invités empêchés. 
Il demande à l'Assemblée d'observer un moment de recueillement en mémoire des
disparus, Boulistes et proches.

 2) Approbation du Compte-rendu de l'Assemblée Générale du 30 octobre 2021.
Toutes  les  AS  ayant  reçu  ce  compte-rendu  en  temps  voulu  et  comme  aucune
remarque n'est parvenue au secrétariat celui-ci est adopté à l'unanimité.

3) Rapport Moral et d'Activités 2021-2022 présenté par le Secrétaire.
Dans son exposé le Secrétaire indique que pour une saison de reprise après la crise
sanitaire le CBD 88 qui regroupe une centaine de licenciés a bien résisté en terme
d'effectif et a obtenu de bons résultats sportifs notamment avec les féminines de
VITTEL Championne Interrégionale Double F3 à LAVANCIA dans l'Ain et avec
les  Seniors  de  VINCEY  1/8ème  de  Finaliste  au  Championnat  de  France
Quadrettes M3 à VALENCE dans la Drôme.
Des regrets tout de même avec l'annulation de certains concours par manque de
participation et une affluence incomplète à ceux qui ont pu se dérouler.
Ce rapport est adopté à l'unanimité.
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4) Rapport Financier 2021-2022 présenté par le Secrétaire.
Le  Trésorier étant  absent  le  Président  demande  au  Secrétaire  de  présenter le
rapport financier 2021-2022 établi par le Trésorier.
Les recettes s'élèvent à 5 340,80 € et les dépenses à 5 688,60 € ce qui se solde par
un déficit d'exercice de 347,80 €.
La somme disponible est de 12 405,93 € composée de 2 582,59 € sur le Compte
Courant et de 9 823,34 € sur le Compte Livret.
Les  principaux  mouvements  concernent  principalement  les  affiliations  et  les
licences pour 4 810,80 €.
En  recettes  le  CBD  perçoit  les  engagements  aux  divers  championnats
départementaux.
En  dépenses  le  CBD  prend  en  charge  les  frais  d'arbitrage  des  différents
championnats départementaux.
Il  verse  des  indemnités  aux  joueurs  lors  des  championnats  départementaux,
règionaux, interrégionaux et nationaux. 
Il n'y a pas de frais de secrétariat ni de trésorerie à l'exception des frais bancaires.
A la lecture des comptes il apparaît que la LBRGE n'a versé aucune indemnité
aux féminines de VITTEL.
Pour une meilleure compréhension il serait judicieux d'avoir le détail chiffré par
compétition des indemnités versées aux AS même s'il s'agit d'une seule opération.
Le Président fait remarquer qu'il n'y a pas de frais de représentation du Président
ni des autres membres du Comité Directeur.
Après  avoir salué  le  travail  du  Trésorier le  Président  demande  à  l'Assemblée
d'adopter le bilan financier 2021-2022 ce qui est fait à l'unanimité.

5) Budget  prévisionnel 2022-2023.
L'évolution du coût de la vie nous conduit à réévaluer le montant des indemnités à
verser aux joueurs lors des différents Championnats. 
Il est décidé de verser : 
Pour les Championnats de France :
SIMPLE : 150 €
DOUBLE : 200 €
TRIPLE : 300 €
QUADRETTE : 500 €
Pour les Championnats Interrégionaux     :
SIMPLE : 150 €
DOUBLE : 200 €
TRIPLE : 300 €
Pour les Championnats Régionaux     :
Inscriptions plus forfait repas de 20 €

Eric KNIEST de VITTEL suggère que les indemnités pour les Championnats de
France  soient  calculées  suivant  les  lieux  où  ils  se  déroulent,  l'Assemblée  tient
compte de cette remarque et le Président précise que cette requête sera étudiée par
le Comité Directeur.
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Le Président indique que la contribution de chaque AS au budget du CBD est de
10 € par licence en précisant que le CBD ne touche aucune subvention.
Le Budget prévisionnel 2022-2023 en équilibre à hauteur de 6 500 € est adopté à
l'unanimité. 

6) Saison 2022-2023
Lors  de  la  réunion   du  CBD88  le  2  octobre  2021  il  a  été  souhaité  d'être
indépendant  de  l'Alsace  pour  les  qualificatifs  en  raison  de  trop  longs
déplacements.
Lors de la rencontre du 9 octobre 2021 à NANCY avec le Président de la FFSB à
cette question celui-ci nous a répondu que ce type de problèmes était du ressort
des ligues.
Le 12 mars 2022 le Comité de la LBRGE en réunion le matin avant l'Assemblée
Générale de l'après-midi a décidé que chaque entité Vosges et Alsace organiserait
ses propres qualificatifs en simple et en double et aurait chacune un qualifié pour
les championnats régionaux.
Pour le qualificatif quadrette pour les Championnats de France comme il n'y a
qu'un seul qualifié par catégorie le secteur sportif Alsace-Vosges est maintenu.
En fonction de la rotation établie en 2017 avec l'apparition des nouvelles régions
et  suivant  le  calendrier  tenu  par  le  Secrétaire  du  CBD88  il  suit  que seront
organisés:
En 2023 
SIMPLE : VITTEL Dimanche 16 avril
DOUBLE : GERARDMER Dimanche 7 mai
QUADRETTE : COLMAR Dimanche 18 juin
En 2024
SIMPLE : VINCEY
DOUBLE : LE THILLOT
QUADRETTE : SAINT-DIE

Normalement en 2023 nous devrions avoir une organisation régionale. 
L'ordre  de  priorité  des  AS  est  le  suivant  SAINT-DIE,  LE  THILLOT,
GERARDMER, COLMAR.

Le Président rappelle que l'organisateur des éliminatoires doit offrir une Coupe à
chacun des finalistes ainsi que  le repas à l'arbitre et au délégué du CBD.

Nadège FLECHSIG responsable féminine propose les dates du samedi 7 janvier
2023 ou du dimanche 8 janvier 2023 pour organiser le qualificatif pour l'Open
féminin de DIJON courant mars ; le secteur sportif Alsace-Vosges a droit à deux
qualifiées. 
Elle souhaite organiser cette compétition à GERARDMER si cela est possible et se
charge des différentes démarches auprès des AS.
Comme à chaque fois le CBD prendra en charge le repas de midi.
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7) Questions diverses.

Le  Comité  Directeur étant  incomplet  et  comme l'AS de  GERARDMER n'y  a
aucun représentant il est demandé à son nouveau Président Esteban PEIXOTO
s'il veut en faire partie, ce qu'il accepte.
Il est élu à l'unanimité.

Nous  ne  connaissons  pas  la  date  de  la  prochaine  Assemblée  Générale  de  la
LBRGE.

                
Le  Président  Jean-Marie  LHUILLIER  informe  que  la  prochaine  Assemblée
Générale se tiendra à la demande du Trésorier une semaine paire le samedi  7
octobre 2023 à SAINT-DIE en raison de la rotation établie en concertation avec
toutes les AS.
Remerciant  tous  les  participants  il  clôture  la  réunion  à  16H15  et  invite
l'Assemblée à un moment de convivialité.

Le Président                                                               Le Secrétaire Général

Jean-Marie LHUILLIER                                         Jean-Pierre RAMPAZZO
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